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STATUTS PR OVINCIAUX
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BA S C A NA D A.
Anno Regni GEORGII III. Quadragefimo Securdo.

SON EXCELLENCE

SIR ROBERT SHORE MILNES, I3ARONET,

LIEUTENANT GOUVERNEUR.

A Parlement Provincial, commencé et tenu à Québec, le hnitiene jour de
Janvier, .Anno Domini Mil huit cens ýun, dans la Quarante a unieme

Année du Règne de Notre Souverain. Seigneur GEORGE Trois par la Grace
de DIEU, ROI du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et drlande, Défenfeur de
la Foi, &c.

Et de là continué par plufieurs Prorogations, jufqu'au onzieme jour de Janvier
Mil huit cens. deux, dans la feconde Seffion du, troifiene Parlement Provincial du
BAS-CANADA.
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ACTE qui cohtinue, -our un tems limité, un Aie paffé dans la Quarant
tieme Année du Regne de Sa Majefé, intitulé '£e qui donne de plus

amples pouvoirs au Gouvernement Exécutj p ur prevenir l'introdu Pion des
maladies peßilentielles ou contagie es dans cette Province."

(5me Avril, 1802.)

U qu'un A&e a été fait par a Légiflature de cette Province, dans la Quaran-
V ,tieme Année da Règne de Sa Majeftê, intitulé I Aéle qui donne de p amples Anpouvoirs au Gouvernement Executif pour prévenir l'ntrodufion des maladies pejk entlles deGeo 111

Cap v.


